
Délibération n° 21-1-8 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

MODIFICATION pu SYSTEME D'AIDES AU CHANGEMENT DE COMPORTEMENT 
RÉGIME CADRE COVID-19 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération modifiée n° 14-3-5 du 23 octobre 2014, 

Vu le document intitulé « Modification du système d'aides au changement de 
comportement » document dont l'examen était prévu au point n° 6 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la modification du système d'aides au changement de comportement, sous 
réserve de la modification du régime cadre temporaire n° SA 56985 modifié élaboré 
par l'Etat, 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et engagements 
nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président u Conseil d'ad inistration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-1-9 

POINT N° 7 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

PLAN DE RELANCE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve les termes et dispositions de la convention entre le ministère de 
l'agriculture et l'alimentation et l'ADEME relative à l'utilisation et la gestion des crédits 
du volet agricole du plan « France relance », sous réserve des modifications 
apportées en séance, 

• Approuve les termes et dispositions de l'avenant n°1 à la convention de mandat entre 
l'Etat et l'ADEME signée le 11 décembre 2020 pour la gestion des dispositifs « 
Décarbonation de l'industrie », sous réserve des modifications apportées en séance, 

• Donne mandat en conséquence au Président pour signer la convention et l'avenant 
susvisés. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Prési~en 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-1-10 

POINT N° 9 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

CHANGEMENT DE MEMBRE 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

CLIMAT - AIR - ENERGIE 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des Commissions 
Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la composition de la Commission 
Nationale des Aides Climat Air Energie », dont l'examen était prévu au point n° 9 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante pour la 
commission nationale des aides « CLIMAT AIR ENERGIE» (titulaires en caractères gras, 
suppléants en caractères maigres) : 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

IJudith RAOUL DUVAL CLCV Association Consommation Logement 
Cadre de Vie (association nationale de 
défense des consommateurs et usagers) 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du Conseil d'a ministration 

Arnaud LEROY 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 11 mars 2021 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
CLIMAT AIR ENERGIE 

(Version actualisée au 11 mars 2021) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 
Association nationale des collectivités 

Serge NOCODIE AMORCE territoriales et des professionnels pour la 

Laurène DAGALLIER gestion de l'énergie, des déchets, de 
l'eau et de l'assainissement, 
en faveur de la transition écologique et 
de la protection du climat 

Eric FOURNIER ARF Association des Régions de France 
Charles FOURNIER 

Daniel CAPPE ATEE Association Technique Energie 
Bruno MILLET Environnement 

Yannick PREBAY CEREMA Centre d'études et d'expertise sur les 
Jean-Christophe VILLEMAUD risques, l'environnement, la mobilité 

et l'aménagement 

Jean-Guy BARTAIRE CITEPA Centre interprofessionnel technique 
Jérôme BOUTANG d'études de la pollution atmosphérique 

Association Consommation Logement 
Judith RAOUL DUVAL CLCV Cadre de Vie (association nationale de 

défense des consommateurs et usagers) 

Sabine MOREAU CLER CLER, Réseau pour la Transition 
Jean-Baptiste LEBRUN Energétique 

Charles-Antoine GAUTIER FNCCR Fédération Nationale des Collectivités 
Guillaume PERRIN Concédantes et Régies 

Diane LESCOT Observ'ER Observatoire des Energies 
Frédéric TUILLE Renouvelables 

Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 
Johanna FLAJOLLET MILLAN 

Nicolas CAILLEAU USH Union Sociale pour l'Habitat 
Pierre FRICK 



Délibération n° 21-1-11 

POINT N° 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Aide exceptionnelle de l'ADEME pour des travaux de sécurisation 

des berges du Noireau sur l'ancien site Valéo du Pont à Caligny (61) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Aide exceptionnelle de l'ADEME pour des travaux de sécurisation 
des berges du Noireau sur l'ancien site Valéo du Pont à Caligny (61) », dont l'examen figurait 
au point n° 10 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'aide exceptionnelle de l'ADEME pour des travaux de sécurisation des 
berges du Noireau sur l'ancien site Valéo du Pont à Caligny (61 ), 

• Autorise le Président du Conseil d'administration à signer tous actes et engagements 
nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 



Délibération n° 21-1-12 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Création d'un second doublet de géothermie profonde au Dogger (19,5 MW) et 
extension du réseau de chaleur de 22 442 ml sur les communes de Ris­

Orangis, Fleury-Mérogis, Morsang-sur-Orge et Sainte-Geneviève des Bois (91) 
(dossier n° 19IF0161) 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 
2 mars 2021 , 

Vu le document intitulé « Création d'un second doublet de géothermie profonde au Dogger 
(19,5 MW) et extension du réseau de chaleur de 22 442 ml sur les communes de Ris­
Orangis, Fleury-Mérogis, Morsang-sur-Orge et Sainte-Geneviève des Bois (91) », dont 
l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 12 794 581 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président u Conseil d'admi istration 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-1-13 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 
- - - - -----------

Création d'un doublet géothermique au dogger (13 MW) avec PAC (14 MW) et 
création d'un réseau de chaleur de 26 073 ml sur 

la commune de Rueil-Malmaison (92) 
Dossiers 20IFC0171 et 201 FC0222 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 
2 février 2021 , 

Vu le document intitulé « Création d'un doublet géothermique au dogger (13 MW) avec PAC 
(14 MW) et création d'un réseau de chaleur de 26 073 ml sur la commune de Rueil­
Malmaison (92) », dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 19 825 941 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le ·Président du Conseil d'administri tian 



Délibération n° 21-1-14 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

ENGIE 

Modernisation et développement des réseaux de chaleur 
de Forbach et de Behren-Lès-Forbach 

Dossiers n°20GEC0281 et n°18GEC0031 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environ ne ment 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat -Air - Energie » de l'ADEME du 2 
mars 2021 , 

Vu le document intitulé « ENGIE - Modernisation et développement des réseaux de chaleur 
de Forbach et de Behren-Lès-Forbach», dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du 
jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 19 811 198 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du Conseil d'admi stration 



Délibération n° 21-1-15 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Récupération d'énergie fatale de l'UVE AU READE - La Veuve (51) 
Réalisation d'un réseau de chaleur 

Dossier 18GEC0117 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 
10 décembre 2020, 

Vu le document intitulé « Récupération d'énergie fatale de l'UVE AU READE - La Veuve (51) 
- Réalisation d'un réseau de chaleur », dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du 

jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 752 187 €; 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du 

Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-1-16 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Projet SWISS KRONO (SCIAT 2020) 
Site de Sully-sur-Loire, Loiret, Centre-Val-de-Loire 

Le Conseil d'administration de l'AQence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat -Air - Energie » de l'ADEME du 2 
mars 2021, 

Vu le document intitulé « Projet SWISS KRONO (SCIAT 2020) - Site de Sully-sur-Loire, 
Loiret, Centre-Val-de-Loire », dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 11 000 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 



Délibération n° 21-1-17 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Projet AIRBUS (BCIAT 2020) 

ENGIE (CONSTELLATION UTILITES SERVICES / CUS) 
Toulouse, Haute-Garonne, Occitanie 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat -Air - Energie» de l'ADEME du 2 
mars 2021, 

Vu le document intitulé « Projet AIRBUS (BCIAT 2020) - ENGIE (Constellation Utilités 
Services / CUS) Toulouse, Haute-Garonne, Occitanie », dont l'examen figurait au point n°11 
de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 9 000 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du onseil d'adminis ration 



Délibération n° 21-1-18 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------
AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Projet INGREDIA - ENGIE (BCIAT 2020) 
Site de Saint-Pol-sur-Ternoise, Pas-de-Calais, Hauts-de-France 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 2 
mars 2021, 

Vu le document intitulé « Projet INGREDIA - ENGIE (SCIAT 2020) - Site de Saint-Pol-sur­

Ternoise, Pas de Calais, Hauts-de-France », dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre 

du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 5 395 000 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du 



Délibération n° 21-1-19 

POINT N° 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Projet SAIPOL (BCIAT 2020) 
Site Le Mériot, Aube, Grand Est 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3. à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat - Air - Energie » de l'ADEME du 2 
mars 2021, , 

Vu le document intitulé « Projet SAIPOL (SCIAT 2020) - Site Le Mériot, Aube, Grand Est», 
dont l'examen figurait au point n°11 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME conformément au document 
examiné, d'un montant maximal de 6 657 572 €, 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à signer 
avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du onseil d'adminis 

1 
Arnaud LEROY 



Délibération n° 21-1-20 

POINT N° 13 DE L'ORDRE DU JOUR 

- - - - -----------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 11 MARS 2021 

- - - - -----------

Commission interne des achats 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu le décret n° 2021-220 du 26 février 2021 relatif à l'ADEME, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve la création au sein de l'ADEME d'une Commission interne des achats 
composée comme suit : 
- le secrétaire général 
- le directeur des Affaires juridiques et des achats 
- le directeur des affaires financières 
- le directeur exécutif Prospective et recherche ou son représentant 
- le directeur exécutif de !'Expertise et des programmes ou son représentant 
- le directeur exécutif des Territoires ou son représentant 
- le directeur exécutif de la Mobilisation pour la transition écologique ou son représentant 
-le contrôleur budgétaire et comptable ministériel auprès de l'agence ou son représentant. 

• Cette Commission valide les consultations et les marchés au-delà du seuil de procédure 
formalisée pour les fournitures et services (aujourd'hui fixé à 214 K€ HT). Les conditions 
et modalités de saisine de la Commission sont fixées dans le règlement intérieur qu'elle 
adopte. 

Fait et délibéré à Angers, le 11 mars 2021 

Le Président du C nseil d'administ ation 

Arnaud LEROY 


